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ATELIER N° 2 

 
QUELS LEVIERS POUR REDUIRE L’UTILISATION 

DE LA VOITURE DANS MA VILLE ? 
 
�
 
 
 
M. Louchard, Réseau Action Climat, animateur de l’atelier : 
 
Le travail de Réseau Action Climat est, dans un premier temps, d’informer et de sensibiliser tant le 
grand public que les élus ou toutes les personnes intéressées. Le Réseau Action Climat dispose d’un 
centre de ressources qu’il est possible d’appeler pour obtenir des informations sur le changement 
climatique. 
 
Le Réseau Action Climat fait également un travail de représentation au niveau des négociations 
internationales, participe régulièrement aux grandes négociations (environ deux par an) et opère un 
suivi des politiques internationales et nationales. 
 
Des rappels sur la thématique des transports serviront d’introduction. 
 
Le secteur des transports est le secteur qui émet le plus de gaz à effet de serre, soit 26 % au niveau 
national. Il émet 35 % du CO2. Ce secteur inquiète puisque ses émissions de GES ne cessent de 
croître. 
La route est responsable de 80 % des émissions de CO2, lesquelles sont ventilées comme suit : 43 % 
pour les véhicules particuliers, 21 % pour les poids lourds, 13 % pour les véhicules utilitaires légers et 
0,4 % pour les deux-roues. Les poids lourds et les transports de marchandises ne sont donc pas les 
seuls à incriminer pour leurs émissions de CO2. 
En ce qui concerne la part des déplacements intérieurs pour les transports de personnes, la voiture 
représente 80 % (la proportion ne cesse d’augmenter) et les transports collectifs 16 %.  
 
La voiture est donc bien l’un des coupables de l’augmentation des GES.  
 
La question est alors d’identifier les acteurs qui gravitent autour du développement de la voiture en 
ville. Il s’agit des constructeurs automobiles et des conducteurs, c’est-à-dire des citoyens, mais 
également des collectivités. Ces dernières prennent en effet des décisions importantes en termes 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme destinées à gérer les flux de circulation. Elles disposent 
de tout un attirail législatif inextricable composé d’outils de contractualisation ou de planification 
urbaine. 
 
Les intervenants : 
- M. Bailleux (ville de Chalon-sur-Saône) présentera le plan vélo de cette ville ; 
- M. Morisse (ville de Montreuil) présentera un PDE concernant les salariés de l’administration à 

Montreuil. 
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